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	Nom de la personne intéressée: Regroupement pour la transition, l'innovation et l'efficacité énergétiques (RTIEÉ)
	Numéro du dossier: R-4247-2023 HQT Investissements 2024 inférieurs au seuil de 65M$
	Sujet 1: 1. Les investissemdents ne générant pas de revenus additionnels (début)
	Nature de l'intérêt1: 1Quant à l'ensemble des sujets:
1) Il est dans l'intérêt environnemental d'éviter le surinvestissement ou l'investissement prématuré, ceci dans un souci d'évitement du gaspillage de ressources. 
2) Il y a lieu également d'éviter la sur-prévision de la demande et la surprévision des investissements par rapport au réel, ceci en raison de l'impact tarifaire qui en résulte, ceci dans le contexte notamment où HQD oeuvre en temps réel à identifier des outils alternatifs plus légers aptes à réduire sa demande en puissance (tarifs interruptibles, GDP Affaires, biénergie, etc.).
3) Ceci étant dit, il est aussi dans l'intérêt environnemental d"assurer la suffisance des investissements de HQT afin d'assuerer la fibailité et sécurité du réseau électrique et la qualité du service.  Le rapport Nicoldet post-vergla sde 1998 a en effet souligné que la baisse de fiabilité ou de qualité du service est de nature à amener les clients non captifs à se tourner vers des sources d'énergie autres plus polluantes.
4) Le RTIEÉ, en tant que regroupement environnemental, suit également de faôn toute particulière les investissements des diverses catégories aptes à a) remplacer des équipements 
à huile ou autres équipements polluants, b) réduire le risque de déversements accidentels, c)faciliter la croissance de la production distribuée,  d) faciliter la créayion de microréseaux et de 'centrales virtuelles" présentant un intérêt du point de vue environnemental.  Voir les conclusions sommaires ou recommandations proposées sur chaque sujet.

Après réception des réponses aux qurestionnements ci-après, le RTIEÉ déterminera les recommandations qu'il logera auprès de la Régie quant à l'autorisation ou non des budgets tels que demandés.
	Conclusions sommaires 1: A MAINTIEN DES ACTIFS - Nous vérifierons le suivi des interventions en fonction du risque 2022 et 2023 et le budget proposé pour 2024.
Un premier aspect : En pages 28-29, nous vérifierons si les "interventions pour raisons autres" sont budgétés et comptés comme des coûts de Maintien des actifs.
A.1 MAINTIEN DES ACTIFS - AUTMATISMES - Nous notons en pages 17-18 (Maintien des actifs-Pérennité des actifs, Catégorie Automatismes) que, de nouveau encore cette année, "les interventions planifiées consistent principalement à remplacer  des systèmes de protection et des automatismes locaux et de réseau par des systèmes de technologie numérique de "dernière génération", notamment a) des protections de gaz sur les transformateurs ; b) des systèmes de commande conventionnels et des systèmes de commande numériques de première génération par des systèmes de technologie numérique de dernière génération, dont le remplacement est arrimé à celui des systèmes de protection et des automatismes locaux ;et c) des systèmes de mesure et de surveillance, notamment les enregistreurs de tension, les oscilloperturbographes et les annonciateurs, par des équipements de technologie numérique de dernière génération, travaux arrimés au remplacement des systèmes de protection, des systèmes de commande et des automatismes locaux."  Vu la recurrence, année après année, des mêmes motifs d'investissements, nous vérifierons quel est le plan et le calendrier du remplacement complet de ces équipements de HQT et quel est le niveau de tels remplacements déjà atteints.  En lien avec ce type d'investissements, nous vérigiertons quelles nouvelles fonctionnalités ces remplacements permettent d'ajouter.  Entre autres, ces remplacements permettent-ils de mieux intégrer la production distribuée (un sujet important pour les groupes environnementaux, la compatibilité du "déclenchement" des équipements distribués et du "déclenchement" des équoêments de réseau ayant constitué un enjeu), ou d'isoler une partie du réseau ou de créer des "centrales virtuelles" (sujet important en raison de ses perspectives environnementalesz et que le RTIEÉ a déjà traité au dossoer R-4210-2023 en Phase 1).
A.2 MAINTIEN DES ACTIFS - LIGNES  - Nous notons  en page 19 (Maintien des actifs-Pérennité des actifs, Catégorie Automatismes) que, de nouveau encore cette année, les interventions planifiées consistent notamment à remplacer :  des câbles à l'huile (lignes souterraines) par des câbles secs, à savoir des câbles avec isolation synthétique (sans utilisation d'huile isolante); ce type de remplacement est de façon générale environnementalement souhaitable.  Vu la recurrence, année après année, des mêmes motifs d'investissements, nous vérifierons quelle est la part du budget lignes consacrée à cet aspect ?  Quel est le plan et le calendrier du remplacement complet de ces équipements de HQT qui reviennent d'une année à l'autre ET quels sont les résultats en nombre de remplacements déjà atteints? Est-ce que chaque remplacement est accompagné d'un coût d'inspection et de récupération d'huile déversée (quelle part du coût, quel est l'état des résultats ou est-ce que les retraits d'huile sont reportés à la date de retrait de l'actif?) ou est-ce qu,au contraire le coût d'inspection et récupération est reporté à la date de disposition de l'actif en fin de vie?
	Manière 1: Nous logerons des DDR au Transporteur, déposerons une preuve écrite, puis participerons à toute audience qu'il plaira à la Régie de convoquer pour le contre-interrogatoire des témoins du Transporteur et présenter oralement notre preuve.  Nous logerons également une argumentation.

	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Les investissemdents ne générant pas de revenus additionnels (suite)
	Nature de l'intérêt2: Voir sujet no. 1 (début)
	Conclusions sommaires 2: A.3 MAINTIEN DES ACTIFS - TÉLÉCOMMUNICATIONS - Nous vérifierons quels sont les enjeux de cybersécurité mentionnés en page 20, ligne 13.  Notamment, nous vérifierons si ce enjeux incluent des risques dont l'impact causerait des dommages à l'environnement (déversements d'huile, etc.).
B. MAINTIEN ET AMÉLIORATION DES ACTIFS - En page 24, lignes 4-7, "Le Transporteur prévoit l'achat et l'installation d'une nouvelle plateforme en temps réel de l'outil de simulation Hypersim 2023-2024 pour augmenter la capacité de calcul, afin de pouvoir suivre la complexité croissante des réseaux électriques modernes."  Nous vérifierons quels sont les avantages et les nouvelles fonctionnalités (notamment quant à l'intégration de la production distribuée et quant à la gestion des risques environnementaux) et quel est le plan de déploiement et l'état actuel de celui-ci.
C. RESPECT DES EXIGENCES - En page 25 au tableau 20, sont prévus des Travaux pour se conformer aux normes CIP de la NERC relativement à des branchements de postes (CIP-005-5, CIP-006-6 CIP-007-6) (voir Décision D-2017-019, par. 82), à la mise à jour de la catégorisation annuelle selon CIP-002 et au renforcement de la cybersécurité pour la communication entre les centres de contrôle selon CIP-012.  Nous effectuerons des vérigivcations à ce sujet quant aux aspects qui sont en lien avec les deux paragraphes qui précèdent.


	Manière 2: Voir sujet no. 1 (début)
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 2. Les investissements en croissance
	Nature de l'intérêt 3: Voir sujet no. 1.
	Conclusions sommaires 3: D. CROISSANCE DE LA DEMANDE
Vu la recurrence des ces investissements en croissance après après année,  nous vérifierons quel est l'état actuel ET le plan des remplacements 120kV par 315 kV  et  des remplacements des départs de lignes 12kV par 25 kV.
Nous vérifierons dans quelle mesure HQT considère la croissance de la production distribuée dans sa planification des investissements en croissance ou si cette croissance est considérée comme appartenant aux autres catéègories d'investissements.
Il semble y avoir un man que d'harmonisation entre le Dossier R-4247-2023 et le Dossier R-4248-2024: En page 33, nous vérifierons pourquoi le coût de Raccordement d'un circuit et remplacement de disjoncteurs à 315 kV au Poste de Saraguay  n'est pas intégré au Dossier R-4248-2023.

	Manière 3: Voir sujet 1.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 3. Aspects communs à toutes les catégories d'investissements
	Nature de l'intérêt 4: Voir sujet 1.
	Conclusions sommaires 4: INDICATEURS DE FIABILITÉ DU SERVICE
En lien avec la page 35 et ses hyperliens, nous comparerons les résultats des indicateurs en tenant compte de l'atypisme de la période de pandémie.
SUR-UTILISATION ET SOUS-UTILISATION ET RÉALLOCATION BUDGÉTAIRES
En pages 11-12, HQT propose d'accroître de 26% le budget de chaque catégorie pour réserve comptable (taux de surutilisation).  En page 36, lignes 11-13, le "Transporteur demande également à la Régie qu'il lui soit permis de réallouer jusqu'à 65 M$  entre les catégories d'investissement et ce, afin de lui permettre de disposer d'une marge de manoeuvre suffisante pour la gestion efficace de ses investissements".  Nous sommes généralement favorables avec l'octroi de telles marges de surutilidsation et réallocation pour motif de marge de manoeuvre.  Par ailleurs, même si historiquement HQT a sous-utilisé des budgets qui lui furent autorisés, nous sommes en général défavorable à ce que les budgets actuels proposés soient coupés d'une manière correspondante à cet historique.  En effet, il est inhérent aua fonctionnement budgétaire que, parmi la longue liste de projets constitutifs de chaque catégorie inférieurs au seuil, certains seront entamés (tel qu'autorisé) mais pourraient s'avérer abandonnés ou reportés à une année budgétaire ultérieure (où ils réapparaîtront dans les budgets à approuer).  En effet, selon notre compréhension, les autorisations de budgets inférieurs au seuil ne sont pas automatiquement transférés d'unde anne à la suite et doivent être réautorisés l'année ultérieure si non déjà encourus, ce qui crée l'apparence de non-utilisation (contrairement aux investissements supérieurs au seuil qui sont souvent pluriannuels et, aussi, demeurent valides même en  cas de report interannuel.
	Manière 4: Voir sujet 1.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




